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Cependant, parmi les onérations erfectudes par TRITSCHLER ‘

et MULLZR, avec les fonds ainsi virés &« FRIIOUARG, certains reéveélent
une intention frauduleuse a retenir contre les 2 inculpés.

€ fevrier 1945, chacun d'eux fit virer & son propzre
compte et & son nom une somme us-50.000 RM & la Bunqgue de FRIBOURG.
Enfin le 20 feévrier, “TRITSCHLER T

it virer 50.000 RM au
ZITTAU et MULLER fit vire

compte de sa remme a 110 r la meme somme de
50.000 RM & sa femme & FREUDIHSTADT.

- g
PRITSC!

iLER preétend qu'il voniluit éviter le blocage des
omptes en banque ordonné par WAGNIER, mzis. 11 ne peut justifier le
versement & sa fenme de 50.000 - RM.

YT

HULLZR uﬂpuls;arestitué 104.000 RM aux Forces Motrices,

mais TRITSCHLER n'a pu le fuire, en raison du blocage des fonds
déposeés a ZITTAU en zone Russe.

e

- - ~ - - - »
HULLER n'a pu etre entendu &4 l1l'instruction.
2n cous équence les susnommeés-sont accuses d'avoir

12) TRITSCHLER Zugzen ;- courant novembre 1944, en tout cas depuis tempe
non prescrit, a MULHOUSE, soustrait frauduleusement une voiture zauto-

mobile su pre¢judiceé ues Forces Motrices du Haut-Rhin.

ey - - , A + - "
22) MULLER Farl : dans les memes circonstances ae temps et de lieu,
soustrait frauduleusement deux voitures msutomobiles au preéjudice des
Forces Motrices du Haut-Rhin.

22) MULLER et TRITSCHLER :chacun- -d'eux, a-FRIBOURG, courant février
e b

1G45, en tous cdas aepuls temps non prescrit, souwstrait fraudulieusement

tS &0 prejudice des Forces Motrices du Haut

Rhin,
Infraction prevue et punie. par le

€
Pénal, 2 du €ode de Justice Militair
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28 a2out- 1944.
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.6 Conmisgsaire Gouvernement,

_/—4,0600 /L(-MA/LI/Z.
.’V4¢0A~cib&/“*‘°““f;u*~

ﬁ: 4y«u

PURL: https://www.legal-tools.org/doc/14e829,




